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1. Préambule 

Spécialisée dans le développement d’énergies renouvelables, la société Verso 
Energy étudie depuis 2023 la possibilité de développer un projet agrivoltaïque sur 
la commune de Saint-Aubin-le-Dépeint.  

Début 2024, les études environnementales, paysagères, techniques et agricoles ont 
débuté sur une zone initiale de 80 hectares. Après un an d’étude, cette zone a été 
réduite à 32 hectares pour que le projet respecte l'équilibre entre production 
agricole, respect de l’environnement, efficacité énergétique et intégration 
paysagère. 

Pour informer et consulter le territoire ainsi que proposer une démarche adaptée 
aux enjeux communaux, Verso Energy a fait appel à Demopolis Concertation, 
agence spécialisée en concertation et communication publique, pour mettre en 
place une démarche d'information et de dialogue en amont du dépôt auprès des 
services instructeurs.  

Cette permanence d’information s’inscrit dans une démarche d’information menée 
sur le territoire depuis plus d’un an.   

Durant l’hiver 2024, Demopolis Concertation a rencontré différents acteurs 
(économiques, politiques, institutionnels) sur le territoire. Sous la forme d’entretiens 
semi-directifs, ils ont permis d’orienter la démarche de concertation proposée.  

Par la suite, une action de porte-à-porte et la distribution d’une lettre d’information 
ont été organisées en juin 2025. L’objectif était de présenter le projet aux habitants 
et de les inviter à un premier temps d’échange quelques semaines plus tard. 

Une première permanence s’est tenue le mercredi 2 juillet 2025 et a rassemblé 25 
participants. Les principaux éléments du projet y ont été présentés, ainsi que les 
études prévues. Un atelier de sensibilisation à la transition énergétique, animé par 
Demopolis Concertation, a également été proposé. Le compte rendu de cette 
rencontre est disponible en ligne, dans la rubrique « La documentation » : 
https://www.projet-agrivoltaique-saint-aubin-le-depeint.fr/la-documentation/. 

Dans la continuité de cette démarche, un second temps d’échange s’est tenu le 
jeudi 13 novembre 2025 à Saint-Aubin-le-Dépeint. En amont, Verso Energy a 
distribué une invitation à la réunion et une nouvelle action de porte-à-porte a été 
menée autour des habitations les plus proches de la zone d’implantation 
finalement retenue. 

Cette réunion poursuivait plusieurs objectifs :   

1) Présenter la zone d’implantation finale du projet agrivoltaïque de Saint-
Aubin-le-Dépeint ; 

2) Présenter les résultats des études menées ;  
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3) Rencontrer Verso Energy et échanger, pour répondre aux questions des 
habitants ;  

4) Consulter les habitants sur le financement participatif.  
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2. Les participants 

 

La permanence d’information a rassemblé 14 personnes, dont plusieurs élus de 
Saint-Aubin-le-Dépeint.  
 
Les équipes de Verso Energy et de Demopolis Concertation étaient présentes pour 
répondre aux questions des participants :  
 

Verso Energy : 

• Clara WIEMANN, cheffe de projet 
• Mickaël BOCANDE, responsable territorial 

agricole 

 

Demopolis concertation : 

• Maxence LOGEAIS, consultante confirmée 
concertation 

• Hugo BERROCHE, consultant confirmé 
concertation  
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3. Synthèse des éléments présentés et des échanges 

Cette permanence s’est tenue sous un format portes ouvertes. Les participants 
étaient invités à visiter librement la salle dans laquelle étaient exposées des 
affiches d’information sur le projet agrivoltaïque de Saint-Aubin-le-Dépeint et son 
développement. 

L’ensemble des avis, questions et suggestions recueillis étaient pris en note par 
l’équipe de Demopolis Concertation. Les équipes de Verso Energy et Demopolis 
Concertation se tenaient à disposition pour échanger et répondre.  

 

3.1 Les éléments présentés 
 
Vous pouvez retrouver les supports partagés sur le site Internet du projet 
(https://www.projet-agrivoltaique-saint-aubin-le-depeint.fr/) dans la rubrique 
« La documentation », ainsi qu’en annexe de ce compte rendu :  
 

- La présentation des porteurs de projets, l’agriculteur exploitant M. Panvert et 
Verso Energy 

- La présentation de ce qu’est l’agrivoltaïsme ;  
- La présentation des éléments clés du projet agrivoltaïque de Saint-Aubin-

le-Dépeint ;  
- Les études menées dans le cadre d’un projet agrivoltaïque ; 
- Les résultats des études menées à Saint-Aubin-le-Dépeint ;  
- Les retombées locales du projet ;  
- Les prochaines étapes et la démarche de concertation.  

 
3.2 Vos questions et remarques sur le projet 

 
Pendant toute la durée de la permanence, les participants ont été invités à faire 
part de leurs questions et remarques sur les différents sujets exposés.  
 
Retrouvez ci-après la retranscription des échanges, répartis par thématique 
abordée. 
 

A. Sur l’agrivoltaïsme 
 
Question d’un participant : « Quel est le concept de l’agrivoltaïsme ? » 
Réponse de Verso Energy : Selon la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables, « une installation 
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agrivoltaïque est une installation de production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils 
contribuent durablement à l’installation, au maintien ou au développement d’une 
production agricole. ». Il s’agit donc d’installer des panneaux solaires sur des terres 
agricoles de manière à coexister avec des cultures ou de l'élevage, en rendant un 
service à la production agricole. L’agrivoltaïsme est encadré et doit respecter les 
critères posés par le décret agrivoltaïsme n°2024-318 du 8 avril 2024, tels que 
décrits ci-dessous. 
 
Question d’un participant : « Les vaches vont-elles pouvoir passer sous les 
panneaux ? » 
Réponse de Verso Energy : Oui. C’est un point essentiel du projet et de 
l’agrivoltaïsme. Les hauteurs et les espacements entre les panneaux ont été pensés 
pour que les vaches puissent circuler librement, comme sur une pâture classique. 
L’objectif est de maintenir l’activité agricole dans de bonnes conditions, tout en 
apportant un ombrage utile aux animaux. 
 
Question d’un participant : « C’est l’exploitant qui revend l’énergie produite ? » 
Réponse de Verso Energy : Non, Verso Energy est propriétaire des panneaux et 
revend l’électricité produite. En revanche, les propriétaires des parcelles perçoivent 
un loyer pour la mise à disposition de leurs terrains, dans le cadre du bail conclu 
avec l’entreprise. 
 
Question d’un participant : « Où va l’électricité produite ? » 
Réponse de Verso Energy : L’électricité produite par les panneaux est redistribuée 
sur le réseau national, géré par Enedis. Elle est d’abord transférée au poste source 
à Couesmes, à environ 10 kilomètres de Saint-Aubin-le-Dépeint. 
 
Question d’un participant : « Les câbles pour accéder au poste source vont-ils être 
enterrés ? » 
Réponse de Verso Energy : Oui, les câbles seront enterrés.  
 

B. Sur le projet agrivoltaïque de Saint-Aubin-le-Dépeint 
 
Question d’un participant : « Combien y aura-t-il de panneaux en tout ? » 
Réponse de Verso Energy : Il y aura 20412 modules en tout 
 
Question d’un participant : « Y aura-t-il un impact sur les téléphones, comme les 
éoliennes ? » 
Réponse de Verso Energy :  Non, les panneaux n’ont aucun impact sur le 
fonctionnement des téléphones. Ils n’émettent pas d’ondes susceptibles de 
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perturber les réseaux mobiles. Au contraire, la centrale agrivoltaïque utilise elle-
même les réseaux de communication (dont la 5G) pour assurer le suivi et le 
pilotage des installations. 
 
Question d’un participant : « Le projet est-il réalisé à titre privé ? » 
Réponse de Verso Energy : Oui : le projet est porté par Verso Energy, une entreprise 
privée. Toutefois, compte tenu de ses possibles effets pour les habitants et le 
territoire, nous avons souhaité engager une démarche d’information et d’échanges 
afin que chacun puisse comprendre le projet, poser ses questions et faire part de 
ses attentes. 
 
Question d’un participant : « Quelle est la hauteur des panneaux ? » 
Réponse de Verso Energy : Au point le plus bas, les panneaux s’élèveront à 1,1 m du 
sol. A plat, les panneaux sont à 3 m de hauteur et au point haut, ils sont à 5,2 m de 
hauteur.  
 
Question d’un participant : « Que se passe-t-il en cas d’incendie sur les 
panneaux ? » 
Réponse de Verso Energy : Les risques d’incendie sur des panneaux restent 
possibles, même s’ils sont rares. En cas de problème, les installations sont équipées 
de systèmes de coupure automatique qui permettent d’isoler rapidement la zone 
concernée. Les pompiers disposent de protocoles d’intervention spécifiques pour 
ce type d’équipement et le projet est instruit en lien avec le SDIS, qui vérifie que les 
accès et les conditions d’intervention sont conformes. 
 
Question d’un participant : « Les clôtures, c’est du barbelé ou du grillage ? » 
Réponse de Verso Energy : Il ne s’agit pas de barbelés. Les clôtures sont en grillage 
classique, d’environ 2 mètres de hauteur. Elles sont conçues pour sécuriser le site 
sans blesser les animaux ni modifier leurs déplacements autour de la parcelle. 
 
Question d’un participant : « Comment les panneaux sont-ils recyclés ? » 
Réponse de Verso Energy : En France, 94% des panneaux solaires sont recyclés 
selon SOREN, l’organisme en charge du recyclage. Les éléments recyclables sont le 
verre, le cadre en aluminium et les cellules en silicium, qui composent l’essentiel 
des panneaux. En revanche, les éléments non recyclables sont les métaux fins, les 
colles et résines, les couches arrière et l’EVA (éthylène-acétate de vinyle). 
 
Question d’un participant : « Quelles sont les mesures qui ont été prises pour 
limiter l’impact sur le paysage ? » 
Réponse de Verso Energy : L’étude paysagère a conduit à adapter la zone 
d’implantation pour éviter les secteurs les plus visibles depuis les habitations et les 
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points de vue sensibles. À partir de ces résultats, le projet a été resserré et 
repositionné. Les retours exprimés par les habitants ont également été intégrés à 
ces ajustements. Des haies bocagères seront créées pour atténuer les vues 
directes et améliorer l’insertion paysagère.  
 
Question d’un participant : « La réversibilité du projet est-elle prévue ? » 
Réponse de Verso Energy : Oui. La réversibilité est prévue : à la fin de l’exploitation, 
les panneaux et leurs structures sont démontés et le terrain retrouve son usage 
agricole initial. Cette obligation est encadrée par le bail signé avec les propriétaires, 
qui prévoit le démantèlement complet et la remise en état du site. 
 
Question d’un participant : « Que se passe-t-il si les panneaux sont abîmés ? » 
Réponse de Verso Energy : Lorsque des panneaux sont endommagés, ils sont 
remplacés. Les structures peuvent l’être également si nécessaire. Verso Energy 
assure un suivi technique régulier de l’installation afin d’identifier d’éventuelles 
dégradations et d’intervenir rapidement pour maintenir le bon fonctionnement de 
la centrale. 
 
Question d’un participant : « Quand l’exploitant pâture et qu’il pleut, que se passe-
t-il au niveau du bruit ? » 
Réponse de Verso Energy : Lorsqu’il pleut, le bruit de la pluie sur les panneaux peut 
être audible à proximité immédiate, comme sur n’importe quelle surface 
métallique.. Notre bureau d’étude environnemental, ATER Environnement,nous a 
confirmé qu’il n’y aura pas plus de bruit que celui que la pluie sur un toit. 
 
Question d’un participant : « Peut-on émettre un avis sur le projet ? » 
Réponse de Verso Energy : Oui, une enquête publique est prévue pour récolter les 
avis des habitants de la commune. En théorie, elle aura lieu en 2028. Néanmoins, 
des adaptations de calendrier peuvent avoir lieu et nous ne manquerons pas de 
vous tenir informés de la date exacte. 
 
Question d’un participant : « D’où viennent les matériaux utilisés ? » 
Réponse de Verso Energy : Actuellement, les panneaux proviennent à 90% du 
marché asiatique. Néanmoins, une usine dédiée à la fabrication de panneaux 
solaires verra prochainement le jour à Fos-sur-Mer. Elle a pour objectif de produire 
l'équivalent de cinq gigawatts. 
 
Remarque d’un participant : « Les ondes qui proviennent des panneaux, c’est une 
certaine pollution… » 
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Remarque d’un participant : « J’ai du mal à me repérer sur la carte. Il est où, 
l’étang ? » 
 
 

C. Sur les études relatives au projet agrivoltaïque de Saint-Aubin-le-
Dépeint 

 
 
Question d’un participant : « Y aura-t-il un suivi des impacts une fois le projet 
lancé ? » 
Réponse de Verso Energy :Oui, en phase construction et en phase exploitation 
 
Question d’un participant : « Le projet a-t-il un impact sur la valeur des biens 
immobiliers ? » 
Réponse de Verso Energy : Il existe aujourd’hui des études sur l’éolien, notamment 
celles de l’ADEME (consultables sur Internet), qui ne mettent pas en évidence 
d’impact significatif et systématique sur la valeur des biens immobiliers situés à 
proximité. En revanche, l’agrivoltaïsme est une technologie plus récente, et nous 
manquons encore de recul pour tirer des conclusions solides : il peut donc subsister 
des inconnues.  
 
Question d’un participant : « Quelle commune perçoit les retombées ? » 
Réponse de Verso Energy : En France, les communes et intercommunalités 
bénéficient de retombées fiscales pour redistribuer une partie de la richesse 
produite localement au profit des territoires d’accueil, en échange de leur 
contribution à la transition énergétique. La puissance 
prévisionnelle de 14,5 MWc, rapportée à un impôt 
(l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux : 
IFER) de 3 542 €/ MW, permet d’estimer les retombées 
fiscales du projet. Soit un total d’environ 410 872 € sur 40 
ans pour la commune de Saint-Aubin le Dépeint, car 
c’est la commune sur laquelle les panneaux sont 
implantés. Voici un résumé des retombées pour les 
collectivités locales concernant le projet agrivoltaïque.  
 
 
Question d’un participant : « Pourquoi avez-vous choisi cette zone finale parmi les 
zones étudiées ? » 
Réponse de Verso Energy : Nous avons d’abord identifié une zone d’étude d’environ 
80 hectares : il s’agit d’un périmètre large dans lequel l’installation agrivoltaïque 
pouvait être envisagée. Cette zone a été analysée pendant un an à travers des 
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études environnementales, paysagères et agricoles. Les résultats ont permis de 
définir une zone d’implantation finale de 32 hectares. Cette zone a été retenue pour 
plusieurs raisons : la présence de parcelles suffisamment grandes et d’un seul 
tenant, une meilleure intégration paysagère, l’absence d’enjeux environnementaux 
majeurs, la distance aux habitations, ainsi que la possibilité d’assurer un 
raccordement électrique dans de bonnes conditions. 
 

 
 
Remarque d’un participant : « C’est difficile de se projeter, surtout au niveau du 
bruit en cas de pluie. Ce serait bien d’avoir des éléments complémentaires à ce 
sujet. » 
 
Remarque d’un participant : « C’est intéressant de connaître les prochaines 
étapes ! » 
 

D. Sur la démarche de concertation et de communication publique 
 
Question d’un participant : « Cet évènement, c’est une enquête publique ou juste 
à titre informatif ? » 
Réponse de Verso Energy : Il s’agit d’un temps d’information et d’échange, et non 
d’une enquête publique. Nous avons choisi de mettre en place une démarche de 
concertation en amont, sur près d’un an, pour présenter le projet progressivement, 
répondre aux questions et recueillir les attentes des habitants avant même le dépôt 
du dossier. L’enquête publique interviendra plus tard, dans le cadre réglementaire, 
une fois que le projet sera instruit par les services de l’État. À ce moment-là, chacun 
pourra formuler un avis officiel, et nous vous tiendrons informés des modalités de 
participation. 
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Remarque d’un participant : « La répartition entre communes, EPCI et 
département n’est pas très juste au regard des impacts… » 
 
Remarque d’un participant : « On a été bien informés, merci ! » 
 
Remarque d’un participant : « On a eu les réponses à nos questions, merci ! » 
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4. Conclusion  

 
Les équipes de Demopolis Concertation vous remercient chaleureusement pour 
votre participation à cette permanence ! Nous restons à votre disposition pour 
toute question supplémentaire.  
 
Vous pouvez poser vos questions et partager vos remarques sur le fil de discussion 
du site Internet dédié au projet agrivoltaïque de Saint-Aubin-le-Dépeint : 
 
https://www.projet-agrivoltaique-saint-aubin-le-depeint.fr/ 
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5. Contacts 

 
Verso Energy : 
 
Clara WIEMANN 
Cheffe de projet  
c.wiemann@verso.energy  
 
Mickaël BOCANDE 
Responsable territorial agricole 
m.bocande@verso.energy  
 
 
Demopolis Concertation : 
 
Maxence LOGEAIS 
Consultante confirmée 
maxence.logeais@demopolis-concertation.fr 
 
Hugo BERROCHE 
Consultant confirmé 
Hugo.berroche@demopolis-concertation.fr 
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6. Annexes – Les affiches présentées 
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